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1 Interdiction effective au 01/01/2017 dans les sites accessibles et ouvert au public et les sites fréquentés par des personnes 

vulnérables ou se trouvant à proximité de ces dernières (lois 2014-110 du 06/02/2014 dite loi Labbé et loi 2015-992 du 

17/08/2015 dite loi Pothier). 
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2 Caractéristiques des produits utilisés et leurs fiches de données sécurité à transmettre au chargé de prévention. 

http://www.ecolabels.fr/
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3 Dans le cas de conditions climatiques favorables à une pousse excessive de la végétation, ou dans le cas contraire, d’un 

ralentissement de cette dernière, la périodicité des interventions devra être modulée en accord avec le responsable technique du 

site.  
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